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er

 Forum Producteurs
Organisé par Fribourg Agri&Food et AGRI Fribourg
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Venez partager un moment de découvertes et d’échanges lors de ce premier

rendez-vous d’une série de rencontres destinées aux agriculteurs, animées par

des professionnels du domaine.

Pourquoi participer ?

Pour apprendre des autres, trouver des solutions concrètes, s’inspirer et

innover, créer du lien, élargir votre réseau et contribuer à faire avancer la

recherche et l’innovation.

Mercredi 24 septembre 2025

📍 Banque Alimentaire Fribourgeoise (BAFR), Av. du Général-Guisan 27

(anciennement Caserne de la Poya), Fribourg

Programme
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14h00 – Accueil

14h15 – Présentation de Fribourg Agri&Food – soutiens et services pour des

projets agricoles

14h30 – Présentation de l'application AGRI Fribourg au service de la BAFR et

des agriculteurs

14h45 – Présentation d’initiatives de valorisation de co-produits agricoles

15h10 – Questions & réponses

15h25 – Visite de la BAFR

15h45 – Apéritif convivial

16h30 – Fin

Gratuit et ouvert à toutes et tous

Échangez, partagez, avancez ensemble 



Inscriptions



Appel à projets systémiques

Aussi ouvert aux producteurs 
Image - source: Fribourg Agri&Food

Vous avez une idée à fort potentiel d’impact économique et sur la durabilité

dans le secteur agricole ou alimentaire ? Fribourg Agri&Food soutient vos

projets collaboratifs jusqu’à CHF 150'000.- !

Votre projet doit s’inscrire dans une ou plusieurs des thématiques phares ci-

après :

Valorisation des biomasses (utilisation des coproduits de la production

alimentaire comme matières premières d’autres chaînes de valeur,

valorisation des chaînes de valeurs existantes, création de nouvelles

chaînes de valeur et activités transformatrices)

Agriculture & industrie 4.0 (implémentation de technologies numériques

dans l’agriculture et l’industrie agroalimentaire)

Consom'acteurs & innovation (implication des utilisateurs finaux dans

l’élaboration de solutions et d’aliments sains et durables)
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Déposez votre projet dès maintenant.

Candidature ouverte jusqu’au 30 septembre.

Exemple de projet soutenu 



Plus d'informations



Lutte contre les frelons asiatiques
Image – source : frelonasiatique.ch

Le frelon asiatique est présent dans le canton de Fribourg. Il tue les abeilles,

cruciales pour la pollinisation.

Les agriculteurs sont « les yeux » pour repérer les nids de frelons : il s’agit de

grands nids situés souvent sous les avant-toits (nids primaires). Le 2e grand nid

se situe au sommet des arbres : en automne, lorsque les feuilles tombent, ces

nids deviennent apparents.

Signalez toute observation sur www.frelonasiatique.ch

Les nids primaires peuvent encore être détruits à moindre coût
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Fonds agrisano

Pour le bien des familles paysannes
Image – source : Agrisano

Les besoins et les intérêts de la population paysanne sont au cœur des

préoccupations de la Fondation Agrisano. Celle-ci dispose de trois fonds pour

apporter une aide non bureaucratique contre les coups du sort, de même que

pour soutenir des mesures de prévention des accidents et des maladies.

Le Fonds d’assistance à l’exploitation et d’aide à la famille

Le Fonds de prévention



Plus d'informations



Nouvelle obligation d’assurance dès 2027

pour les partenaires agricoles
Image – source : Agrisano

À partir du 1er janvier 2027, les paiements directs ne seront accordés que si le

ou la partenaire de l’exploitant·e agricole, collaborant régulièrement et de

manière significative à l’exploitation, dispose d’une couverture minimale

d’assurance sociale.

Exemptions possibles :

https://www.agrisano.ch/fr/pour-le-bien-des-familles-paysannes?utm_source=brevo&utm_campaign=Bulletin%20UPF%2023_Fr&utm_medium=email
https://www.agrisano.ch/fr/pour-le-bien-des-familles-paysannes?utm_source=brevo&utm_campaign=Bulletin%20UPF%2023_Fr&utm_medium=email
https://www.agrisano.ch/fr/pour-le-bien-des-familles-paysannes?utm_source=brevo&utm_campaign=Bulletin%20UPF%2023_Fr&utm_medium=email
https://www.agrifribourg.ch/fr/services/assurances?utm_source=brevo&utm_campaign=Bulletin%20UPF%2023_Fr&utm_medium=email
https://www.agrifribourg.ch/fr/services/assurances?utm_source=brevo&utm_campaign=Bulletin%20UPF%2023_Fr&utm_medium=email


revenu propre supérieur au seuil LPP (CHF 22'680 en 2025),

refus d’assurance pour raison de santé,

exploitations organisées en personne morale, estivage ou pâturage

communautaire,

partenaires nés en 1972 ou avant (disposition transitoire).

 

Couverture minimale exigée :

Assurance indemnités journalières maladie/accident : au moins CHF

100/jour pendant 2 ans,

Prévoyance risques : rente invalidité ou survivant d’au moins CHF

24'000/an, ou capital minimum de CHF 300'000.

 

Contrôles et sanctions :

Les cantons vérifieront la couverture par sondage.

En cas de non-conformité : réduction des paiements directs de 10 % (min.

CHF 500 – max. CHF 2'000), avec sanctions doublées en cas de récidive.

 

Que faire dès maintenant ?

Vérifier sa situation d’assurance en 2026,

Déterminer si une couverture minimale est requise,

Compléter si nécessaire avec une solution adaptée, par exemple via

Agrisano, qui propose des offres ciblées.



Plus d'informations
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Bénichon sarinoise
Image – source : AGRI Fribourg

La campagne s'invite au coeur de la ville de Fribourg à l'occasion de la

Bénichon sarinoise qui se tiendra du 12 au 14 septembre 2025.

Sur la Place Georges-Python, une ferme permettra aux petits et grands de

découvrir le petit bétail de nos régions. Les Jeunes Agriculteurs Fribourgeois

s'occuperont des animaux : chèvres, moutons, cochons, poules, lapins, pigeons.

Le vendredi, des ateliers seront organisés par L'école à la ferme pour des

classes d'école de la ville.

Une exposition de portraits d'agriculteurs sarinois sera à découvrir durant les

3 jours.



Plus d'informations



Initiative sur l’alimentation

Non à la mise sous tutelle et au diktat vegan
Image – source : initiative-alimentation-non.ch

L’initiative pour une alimentation sûre (initiative sur l’alimentation) vise à imposer

le véganisme. AGRI Fribourg rejoint la position du Conseil fédéral et mobilisera

ses membres pour contrer cette initiative.

Le Conseil fédéral recommande au Parlement de rejeter l’initiative sur

l’alimentation, aussi connue sous le nom d’initiative pour une alimentation sûre.

Cette initiative serait une ingérence dans le contenu de nos assiettes. Seule une

alimentation généralement exempte de produits d’origine animale, et donc un

diktat vegan sur la population, permettrait à la Suisse d’atteindre le taux d’auto-

approvisionnement demandé. Or, une acceptation affaiblirait même la

production végétale indigène. En fin de compte, la production et

l’approvisionnement alimentaires du pays diminueraient. Il n’est donc nullement

question d’une initiative pour une alimentation « sûre ».

Onze raisons de s’opposer à l’initiative sur l’alimentation et au diktat

vegan

Objectif irréaliste
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Adieu la liberté de choix !

Affaiblissement des rendements

Déclin de la sécurité d’approvisionnement

Renchérissement des aliments

Renforcement du tourisme d’achat

Perte d’emplois

Agriculture de montagne et biodiversité en danger

Rejet de la part du Conseil fédéral

Inutilité

Tour de force
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AGRI Fribourg Freiburg

Route de Chantemerle 41

1763 Granges-Paccot

026 467 30 00

info@agrifribourg.ch

Cet e-mail a été envoyé à {{ contact.EMAIL }}Vous avez reçu cet email car vous vous êtes

inscrit sur Chambre fribourgeoise d'agriculture.

 

Se désinscrire
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